
 

 

 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 217 

 
ÉTABLISSANT LA COMPÉTENCE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 

DE MARGUERITE-D’YOUVILLE EN MATIÈRE DE GESTION DU LOGEMENT 
SOCIAL SUR L’ENSEMBLE DE SON TERRITOIRE 

 
 
À sa séance ordinaire du 14 mai 2020, le conseil de la Municipalité régionale de comté de 
Marguerite-D’Youville décrète : 
 
 
DÉCLARATION DE COMPÉTENCE 
 
1. La Municipalité régionale de comté de Marguerite-D’Youville déclare sa compétence 
relativement à la gestion du logement social, et ce, à l’égard de toutes les municipalités 
locales composant son territoire, soit la municipalité de Calixa-Lavallée, la ville de 
Contrecœur, la ville de Saint-Amable, la ville de Sainte-Julie, la ville de Varennes et la 
municipalité de Verchères. 
 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
_______(signé)_____________ ________(signé)___________ 
Suzanne Roy Sylvain Berthiaume 
Préfet  Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
 
COPIE certifiée conforme 
à Verchères, le 19 mai 2020 
 
_________________________ 
Sylvain Berthiaume 
Directeur général et secrétaire-trésorier 


